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ARTICLE 17

Supprimer l’alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer cet alinéa de 
l’article 17.

Celui-ci habilite le Gouvernement à légiférer par ordonnances en matière d’évaluation 
environnementale, d’information et de participation du public.

Le Gouvernement souhaite ainsi lutter contre le dépôt de recours en réduisant la concertation locale 
et le dialogue des acteurs du monde rural, mais ce qui risque au contraire, de les augmenter.

D’une part, il apparait donc plutôt nécessaire de renforcer la crédibilité, la transparence et 
l’efficacité des consultations publiques pour les projets d’élevage afin que les débats puissent avoir 
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lieu et limiter au maximum les contentieux. Aussi, il faut garantir que les réunions et permanences 
sont correctement animées, que l’information diffusée au public est complète et fiable et que les 
échanges se déroulent dans un cadre structuré, permettant au public et aux parties prenantes de 
formuler des observations pertinentes.

D’autre part, il semble que les recours abusifs demeurent rares en pratique. Pour éviter l’enlisement 
de certaines procédures d’urbanisme, l’ordonnance no 2013-638 du 18 juillet 2013 relative au 
contentieux de l’urbanisme a introduit un nouvel article L. 600-7 au sein du code de l’urbanisme. 
Seules 14 condamnations auraient été recensées au titre de cet article.

Dans ces conditions, la diminution du contentieux semble surtout passer par une meilleure conduite 
des projets : qualité des dossiers, dialogue, meilleure lisibilité du cadre juridique applicable aux 
projets.


